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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

La prorogation du protocole proposée couvre une période de 1 an à compter du 27 février 

2011, date d'expiration du protocole en rigueur. Le présent protocole a été mis en place, à titre 

provisoire, dans l'attente de la procédure d'approbation du Parlement européen. Le protocole 

prorogé sera valable durant une période de 1 an à compter du 28 février 2011.  

 

Conformément à l'article 43, paragraphe 2, et à l'article 218, paragraphe 6, point a), du traité 

sur le fonctionnement de l'Union européenne, le Parlement est libre de donner ou non son 

approbation.  

 

Le niveau financier de cet accord est considérable (36,1 millions d'€), sans commune mesure 

avec les accords approuvés jusqu'ici. Notre commission a sollicité une concertation des 

commissions du Parlement Européen concernées (PECH, BUDG, DEVE) pour mener une 

réflexion de fond sur ces accords : comment en améliorer les garanties pour la préservation de 

la ressource halieutique, et pour avoir de meilleures retombées pour le développement 

économique et social dans les pays concernés. Adopter le rapport qui nous est soumis 

aujourd'hui, qui représente à lui seul 25% de la ligne budgétaire concernée, conduirait de facto 

à vider cette concertation d'une grande partie de son contenu. 

****** 

 

CONCLUSION 

 

La commission des budgets invite la commission de la pêche, compétente au fond, à proposer 

au Parlement de refuser de donner son approbation. 
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